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Le Président 
du Conseil départemental 
du Territoire de Belfort 

ARRÊTÉ CONJOINT D'APPROBATION 

DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL 
D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES GENS DU VOYAGE 

DU TERRITOIRE DE BELFORT 
2020 - 2025 

LE PRÉFET DU TERRITOIRE DE BELFORT 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT 

VU la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, modifiée, relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 
voyage modifiée par la loi n°2018-957 du 7 novembre 2018 ; 

VU le décret n°

2017-921 du 9 mai 2017 modifiant le décret n°2001-540 du 25 juin 2001 relatif 
à la composition et au fonctionnement de la commission départementale consultative des 
gens du voyage 

VU le décret n° 2001-568 du 29 juin 2001 relatif à l'aide aux collectivité et organismes gérant 
les aires d'accueil des gens du voyage et modifiant le code de la sécurité sociale ; 

VU le décret n° 

2001-540 du 25 juin 2001 relatif au financement des aires d'accueil destinées 
aux gens du voyage 

VU le décret du 5 mars 2019 déterminant les règles relatives à l'aménagement, l'équipement, 
la et l'usage, les modalités de calcul du droit d'usage et de la tarification des prestations 
fournies ainsi que le règlement intérieur type des aires de grand passage. 

VU le décret du 26 décembre 2019 fixant les règles applicables à leur aménagement, leur 
équipement, leur gestion, leur usage et les conditions de leur contrôle périodique, les 
modalités de coordination locales des périodes de fermeture temporaire, les modalités de 
calcul du droit d'usage et de la tarification des prestations fournies et le règlement intérieur 
type pour les aires permanentes d'accueil. Le décret précise également les règles 
applicables à leur aménagement, leur équipement, leur gestion et leur usage des terrains 
familiaux locatifs ; 






